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La bête. — Dans un café du canton, on peut
voir, chaque soir, un petit groupe d'habitués
jouant à la bête, un jeu de cartes des plus
innocents.

L'autre soir, un des fidèles arrive un peu en
retard et s'étonne de ne pas trouver la partie
engagée :

— Alors, fait-il, pas de bête, ce soir
— Si, si, nous n'attendions que vous.

La discussion continue. — Aux derniers
examens, on avait donné comme sujet de composition

: Les Cloches.
— Les cloches, affirme un écolier, sont des

instruments à vent.
— Oui... c'est bien cela, observe un expert.
— Mais non, réplique un de ses collègues,

n'est-il pas évident que les cloches sont des
instruments à corde.

— Mais non
— Mais si 1

...L'élève attend toujours son succès.

i
Lois du Pays de Vaud.

Extraits des mandats souverains de LL. EE. de
Berne.

Un
mandat souverain du 29 novembre 1723

fixe à 25 ans l'âge auquel les garçons et les
filles peuvent se marier sans le consentement

des pères et mères. Cet âge était fixé
primitivement à 20 ans.

Le 14 février 1742, l'avoyer et conseil de la
ville de Berne défend à tous sujets, marchands
de vin ou non, d'acheter le vin avant les
vendanges et avant qu'il soit pressé, réduit en moût,
entonné et encavé.

Ayant appris que « diverses personnes » de

leurs Etats «plaçaient à l'étranger, et à fonds
perdu, des sommes très considérables »,LL. EE.
ordonnent, en date du 23 décembre 1757, qu'on
devra leur payer dorénavant le 10 % du capital
ainsi placé, « considérant que la sortie d'une
semblable quantité d'argent ne peut manquer
de causer un très grand préjudice à nos villes
et pays. »

Par un mandat du 6 mai 1758, LL. EE. font
savoir qu'aucun avocat ne sera admis à soutenir
des procès s'il ne peut fournir la preuve qu'il a
suivi un cours de droit naturel et civil à
l'Académie de Lausanne ou en quelque autre académie

ou université. « Nous •avons eu occasion
d'apprendre, avec bien du déplaisir, dit le mandat,

que quoique nous eussions établi un pro-
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Vie mémorable et mort funeste

de IYIessire Othoü de Grandsoö.

(Histoire romanesque d'après une ancienne chronique
du Pays-de-Vaud.)1

'.::;V:,J
CHAPITBE VI

UN ENLÈVEMENT
¦

GÉRARD PART POUR ESTAVAYER

Autrefois
compagnon d'enfance du sire

d'Estavayer, le jeune Guillaume, frère
d'Othon, n'est pas plutôt informé de son

arrivée, qu'il accourt pour lui confier ses chagrins.
Ardent, sensible et fait pour plaire, Guillaume n'a

pu se défendre d'aimer. Hélas un cadet de famille
devroit ne pas avoir un cœur; et Geoffroi d'Alinge,
seigneur du Bosai', lui fait bien sentir l'amertume

1 Nóus avons respecté l'ancienne orthographe.

' Le château de Rosai, près de Rolie, est fameux dans
notre histoire, pour avoir servi de retraite aux
gentilshommes « dits de la Cuillère ».

LE CONTEUR VAUDOIS

fesseur en droit dans notre Accadémie de
Lausanne, dans la vue de procurer l'avantage de
nos chers et féaulx sujets du Pays de Vaud,
l'étude du droit est malgré cela presque entièrement

négligée. »

Mandat souveraindu9juilletl765 : « Le public
étant généralement dans l'idée erronée qu'on
ne peut lever des pérsonnes tombées dans l'eau
sans la permission du juge, au moyen de quoi
plusieurs ont péri malheureusement, notre
volonté à cet égard sera à l'avenir que, toutes fois
et quantes, on trouvera dans l'eau des personnes
qui auront eu le malheur d'y tomber, et de s'y
noier, on ait à les en sortir incessamment, et à

employer pour les sauver et les secourir tous
les remèdes nécessaires. A quel 'effet, nous
vous 1 envoyons inclus un prescript de la
manière dont de telles gens doivent être traittées. »

1) Le mandat est à l'adresse des baillis.

Hasards de la conversation. — Entendu au

passage :

— Bonjour, chérie, où passez-vous l'été, cette
année

— Je ne sais pas encore, et vous
— Moi, non plus.
— J'espère que nous nous y verrons. Allons,

au revoir, je suis un peu pressée.
k

Une dame rend visite à une de ses amies qui
vient de perdre son mari. On cause un moment,
puis remarquant l'air absorbé de la jeune veuve :

— Mais, qu'as-tu donc, chère amie, tu parais
toute triste?

Pas si terrible que ça! — On marie un jeune
homme qui s'est toujours montré rebelle à l'hy-
ménée et qui paraît en avoir une peur bleue.

— Eh t mon cher, dit le futur beau-père avec
bonhomie, il ne faut pas vous faire une montagne

de la chose. Voyez : ma fille passera une
partie de l'été chez nous, une partie de l'hiver
chez sa tante. D'un autre côté, vous avez
suffisamment de place dans votre maison pour vous
accorder des appartements séparés. Je vous
assure qu'ainsi vous ne : verrez presque jamais
votre femme.

A n'on prìdzo âo tsautein.

N'È pas adî qu'on vâi on menistre et on ré¬

gent bin s'accordâ dein la mîma perrotse,
mîmameint ein a bin que s'âmant eintrè

leu quemet la tchivra âme lo coutî. le fant quemet

clliau crouïo matou avoué clliau crasèt de

d'une aussi triste vérité. Loin d'agréer l'hommage
qu'il offroit à sa soeur Clémence, loin d'écouter le

voeu secret de l'infortunée, Géoffroi vient de

prononcer l'arrêt le plus rigoureux. Sous peu de jours,
Clémence est attendue à l'abbaye de Sainte Catherine

des bois' : un cloître ensevelira bientôt tout
ce qu'il adore... il n'écoute plus que son désespoir.
« C'est un adieu, s'écrie-t-il, en se jetant dans les
bras du sire d'Estavayer : oui, c'est un adieu que
je viens vous dire. L'asile qu'a fondé le remord,
deviendra le refuge du malheur; et je vais finir
mes jours à la Lance3 ».

Ces épanchemens de la douleur de Guillaume,
sont précieux au sire d'Estavayer. Un homme pas-

10n désignoit ainsi un hospice établi dans la forêt du Jorat,
entre Lausanne et Montpreveyres, pour le soulagement des

pauvres et des malades. Il étoit desservi par des religieuses
en grande vénération dans tout le pays. C'est le même où

furent reçus les petits pèlerins de notre Dame de
Lauranne. Il est actuellement converti en une ferme
appartenant à la ville de Lausanne, qu'on voit sur la droite de
la grande route en allant à Berne.

ä Othon de Grandson, évêque de Basle, oncle et parrain
du héros de cette chronique, ayant pris trop chaudement
les intérêts de Jean, duc de Suabe, contre l'empereur
Albert son oncle, qui retenoif ses biens ; et l'empereur
ayant succombé en 1308, sous les coups de trois des
conjurés, à Konigsfeld, l'évéque Othon expia par de longs
remords, la part qu'il avoit prise à cet attentat, bien qu'il
n'eut pas porté lui-même la main sur le monarque. En
expiation de ce crime, il fonda en 1320, dans la baronnie
de Grandson, la chartreuse « de la Lance », dont le nom
rappelle le souvenir du régicide dont il s'étoit souillé.

petit tsin que savant rein féré que dzappâ: adî
ein niéze, dâi iâdzo sein savâi porquie. Tot pa-
râi lai a assebin permi lè menistre et lè régent
dâi boune dzein que sè recriant eintre leu et que
sè totsant pas la man ein catson. Respet por leu I

Vaut mî trinquâ et bâire on verro einseimbllie
qu'adî alla avoué lè grâpye quemet lè tsat et sè
dèpelhî.

A n'on velâdzo dau côté dau lé, lâi avâi on
iâdzo on menistre que s'appelâve monsu Mare-
Ion et on régent qu'on lâi desâi Parelardzo, et
qu'étant lè pe brave dzein que la terra pouaisse
porta, asse boun'einfant qu'on conseillé dèvant
lè vôte, pas pe fié qu'on motchâo de catsetta et
que fasant lau dèvâi âo picolon. Et que s'accor-
dâvant eintre. leu : l'étant quemet tiu et tsemise.
Mîmameint, tî lè dou dzo, Parelardzo allâve
trovâ monsu Marelon à la tiura, et, tî lè trâi dzo,
monsu Marelon vegnâi vère Parelâdzo po lâi
dèmandâ quemet l'ètâi. Einfin quie, dâi crâno
corps que fasâi plliési de reincontrâ einseimbllie,
adî guiè, adî soreseint que lè dzein sè desant :

« Respet »

Quand lo menistre allâve vè lo régent, stisse
lâi baillîve on verro de vin de resin de mar que
fasâi lî-mîmo, ca l'avâi onna grant'èteindia de

clliau bosson tot à l'einto dau colîdzo et, quand
lo régent passâve vè lo menistre, bèvessant adî
onna botoille à la càva de la tiura. Parelardzo
cougnessâi lè z'adzî asse bin que sa catsetta et
l'ètâi li que vessâve. Quand la botoille ètâi finia,
lo régent desâi : « Monsu lo menistre, on a

fini » et lo menistre lâi fasâi : « Eh bin t alla la

reimpllià » Parelardzo, adan, fasâi cein qu'on lai
coumandàve, po pas sè féré mau valiâ.

Et que n`avant pas pouâire de sè rebriquâ
l'on I'autro, faillâi lè z'oûre :

— Vàide-vo, que desâi monsu Marelon, lè
régent l'è quemet dau vaccin : cein fâ bouèlâ po
coumeincî, mâ, ein aprî, cein fâ dau bin.

— Quaisî-vo que repondài Parelardzo. Et lè
menistre L'è quemet lè pompe à fu 7 on âme"
bin lè z'avâi dèso la man, mâ on n'àme pas s'ein
servi.

Et ie recafâvant, que l'ètâi on plliési. Et binstout

aprî:
— Monsu lo menistre, on a fini que desâi lo

régent ein sacoseint la botoille.
— Eh bin alla la reimpllià desâi lo menistre.

Vo dio que l'ètâi galé de lè vère.
Ma attiutâ-vâi lo pllie biau :

Onna demeindze la vèprâ, que fasâi onna
chaleu de la mètsance, lâi avâi on prìdzo et

sionné peut si aisément devenir utile Mais il faut

pour cela le retenir dans le monde.
« Si j'étois condamné à finir mes jours dans

» une chartreuse, répond Gérard au j eune Grandson,
» au moins n'est ce pas par-là que je voudrais
» débuter. Oh si le noble et puissant Othon, si le

» favori du duc de Bourgogne, savöit que les

» vœux de son frère sont rejettés...j Qui doute de

b son cœur ou de ses moyens, doit l'offenser égale-
» ment, puisqu'il lui est si aisé de vous faire par-
» tager la haute fortune dont il jouit. Mais quand
» il refuseroit de favoriser votre amour, n'êtes-vous
» pas, ainsi que lui, fils de Blanche de Savoie ; et le

» comte Amédée reniera-t-il son sang Avec de

» pareilles ressources, on ne songe point à une,
» chartreuse. <>

Guillaume observe, en soupirant, que malgré
toutes ces considérations, le seigneur du Rosai

n'en est pas moins inflexible : il croit même que
ses refus ont été déterminés par la crainte de
déplaire à Othon. « Hé bien, réplique Gérard, l'autorité
d'un frère a des bornes ; Géoffroi n'est point le

père de Clémence, elle vous aime... un peu
d'audace pourrait épargner bien des larmes. Vous

disposez d'une troupe de braves gens... Mais je ne

puis vous donner aucun conseil ; et c'est de votre

cœur seul qu'il faut en prendre ».

Ce discours artificieux, fait l'effet de l'étincelle
électrique sur l'âme du jeune Grandson ; et le projet
de se jeter dans une chartreuse, est bientôt aban-

«
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